
Les frais de passeport et visa sont-ils à la charge de l'employeur
dans le transport ?

Réponse courte

Oui, lorsque le conducteur doit disposer d'un passeport et/ou d'un visa pour des raisons professionnelles, les taxes

et droits de délivrance sont intégralement à la charge de l'employeur. L'article 12 de la CCT Transports & Logistique

2025-2026 impose cette prise en charge au titre des débours professionnels.

Cette obligation s'étend également aux frais de vaccination recommandée par le Ministère luxembourgeois de la

Santé pour un déplacement dans une région ou un pays déterminé. L'entreprise est tenue de prendre en charge par

anticipation toutes les dépenses prévisibles auxquelles le salarié s'expose dans le cadre de l'exécution de son

travail, y compris les indemnités de découcher à l'étranger.

Définition

Les débours professionnels au sens de l'article 12 de la CCT englobent l'ensemble des dépenses prévisibles

que le salarié engage sur ordre de l'entreprise ou dans le cadre normal de son travail. Pour le transport

international, cela inclut les frais de documents de voyage (passeport, visa) et les frais de vaccination

obligatoire, qui constituent des prérequis à l'exécution de la mission.

Questions fréquentes

L'employeur doit-il avancer les frais ou rembourser après ?

L'article 12 de la CCT Transports et Logistique 2025-2026 impose la prise en charge par anticipation. L'employeur avance les dépenses
prévisibles et le salarié n'a pas à supporter le décaissement des frais professionnels.

Les frais de passeport et visa sont-ils à la charge de l'employeur dans le transport ?

Oui. L'article 12 de la CCT Transports et Logistique 2025-2026 met à la charge de l'employeur les taxes et droits de délivrance du
passeport et du visa lorsque ces documents sont requis pour des raisons professionnelles.

Les moyens de paiement de l'entreprise peuvent-ils servir à des fins personnelles ?

Non. L'article 12 de la CCT Transports et Logistique 2025-2026 interdit expressément l'utilisation des moyens de paiement de l'entreprise
(carte carburant, carte d'entreprise) à des fins personnelles, sous peine de sanction disciplinaire.

Les vaccinations professionnelles sont-elles prises en charge ?

Oui. L'article 12 de la CCT Transports et Logistique 2025-2026 prévoit la prise en charge des vaccinations recommandées par le
Ministère luxembourgeois de la Santé pour les déplacements dans une région ou un pays déterminé.

Quels autres débours professionnels couvre l'article 12 de la CCT ?

L'article 12 vise aussi les avances de carburant, péages, frais douaniers, ferry, train, avion et location de véhicule. L'employeur doit
anticiper toutes les dépenses prévisibles liées à l'exécution professionnelle du conducteur.
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Quels justificatifs conserver pour les frais de voyage ?

L'employeur conserve les factures et reçus dans le dossier du salarié. La conservation pendant deux ans est cohérente avec l'article 24
de la CCT Transports et avec l'obligation comptable et fiscale luxembourgeoise.

Conditions d’exercice

L'article 12 de la CCT énumère les débours pris en charge par l'entreprise.

Type de frais Prise en charge

Passeport Taxes et droits à charge de l'employeur

Visa Taxes et droits à charge de l'employeur

Vaccination recommandée Frais à charge de l'employeur

Carburant Avance par l'employeur

Péages Avance par l'employeur

Frais douaniers Avance par l'employeur

Ferry, train, avion, location Avance par l'employeur

Modalités pratiques

La gestion des débours professionnels requiert une organisation anticipée.

Aspect Détail

Anticipation L'employeur avance les dépenses prévisibles

Justificatif Le salarié fournit une pièce justificative

Délai Demande de passeport/visa avant la mission

Remboursement Sur présentation du justificatif de paiement

Interdiction Pas d'utilisation des moyens de paiement de l'entreprise à des fins personnelles

Pratiques et recommandations

Anticiper les besoins en documents de voyage (passeport, visa) plusieurs semaines avant la mission garantit que le

conducteur dispose des autorisations nécessaires à temps.
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Avancer les frais directement plutôt que de demander au conducteur de les payer et d'attendre un remboursement

respecte l'esprit de l'article 12 qui impose la prise en charge « par anticipation ».

Conserver les justificatifs de remboursement (factures, reçus) dans le dossier du salarié permet de documenter la

dépense en cas de contrôle.

Vérifier les recommandations sanitaires du Ministère de la Santé avant chaque mission dans un pays à risque

assure la conformité et protège la santé du conducteur. En cas de blocage sur place, le conducteur peut prétendre à

une indemnité d'immobilisation.

Cadre juridique

Référence Objet

Art. 12 CCT Transports & Logistique

2025-2026

Débours professionnels : passeport, visa, vaccination à charge de

l'employeur

Art. 12 CCT Transports & Logistique

2025-2026

Avance des dépenses prévisibles et interdiction d'usage personnel des

moyens de paiement

Les frais de passeport, visa et vaccination sont à la charge de l'employeur dès lors qu'ils sont nécessaires pour une mission

professionnelle. L'entreprise doit les avancer par anticipation.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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